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et le tout en forme 3 de tous lesquels actes il a été donné lecture par moi Officier public
sinsi que du Chapitre VI du titee ¥, livre 1 du Code Givil, sur le Mariage, concernant les
droits ot les devoirs respectifs des épous.
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parties soul unies par le mariage. Il a éi¢ dressé lo présent acte dont lecture a é1é faite
publiquergnt dans la principale sale de la maison commune,
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